
 
 

RÈGLEMENT VL-2010-472 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 01-4501 SUR LE 
ZONAGE, AFIN DE CORRIGER DANS LA ZONE H22-343, LES NORMES 
D’ IMPLANTATION RELATIVES À L’ USAGE « HABITATIONS 
BIFAMILIALE ET TRIFAMILIALE » DE STRUCTURE JUMELÉE (DISTRICT 
14) 

 

LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT: 

 
1. Le règlement  01-4501 sur le zonage est modifié par le remplacement, 
dans l'annexe B, de la grille des usages et normes de la zone H22-343 par 
celle jointe au présent règlement comme annexe I. 

 
 
2. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 

 
La secrétaire du conseil 

d’arrondissement, 
 Le président du conseil 

d’arrondissement, 
 

 
 
 

  

Carmen St-Georges  Michel Desjardins 
 
Avis de motion : VL-101005-20 
Premier projet : VL-101005-21 
Second projet : VL-101102-10 
Adoption : VL-101207-6 
Entrée en vigueur : 2010-12-16 
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Annexe I
 

 


